Motion du conseil communal de Liège le 27 janvier

(Déposée par le groupe socialiste et adoptée à l’unanimité des groupes)

Le conseil communal de Liège :

· déplore la décision du conseil d’administration d’Arcelor qui ne respecte pas les engagements pris en matière d’investissements ;

· exige le respect de ces engagements, en particulier réalisation des investissements nécessaires à la poursuite de l’activité de la phase à chaud en région liégeoise ;

· soutient la décision du gouvernement wallon d’utiliser tous les moyens de droit et de fait à sa disposition pour obtenir le respect des engagements pris par Arcelor ;

· demande au gouvernement de poursuivre la concertation et le dialogue avec tous les acteurs économiques et sociaux de la filière sidérurgique sur l’avenir d’une sidérurgie intégrée à Liège, éventuellement avec d’autres partenaires qu’Arcelor ;

· veut par ailleurs, avec le gouvernement wallon, intensifier les actions de développement économique de la région liégeoise en s’appuyant sur ses atouts.

